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Revision des grands Branchiopodes conserves 
au Musee de Zoologie de l'Universite de 

Liege: interet des collections museologiques 

par Michele LONEUX (*) et Alain THIERY (**) 

Abstract. The collections of the Zoological Museum of Liege University (MZULG) have 
been catalogued since 1837. The «Large Branchiopods» studied in the present paper were 
brought into the collection between 1872 and 1964; they come mainly from Belgium but 
also from other countries. They are kept in liquid preservatives, mostly in alcohol. Each 
specimen has been measured and identified, and the scientific names have been updated. The 
material consists of 3001 specimens distributed among 13 species. The Belgian samples 
reveal one species new for the Belgian fauna of the thirties (Branchipus schaefferi FISCHER, 
1834), and new localities for Triops cancriformis (Bose, 1801) and Chirocephalus diaphanus 
(PREVOST in JURIN, 1820), previously collected in other places of the country according to the 
review of the 6 Belgian large Branchiopod species by BRENDONCK ( 1989). Among the 
foreign samples, a population of Streptocephalus simplex GURNEY, 1906 coming from Aden 
(reservoir of Salomon, Yemen) is of very high interest because it includes numerous young, 
females, males, and, for the first time, cysts of this species, providing an opportunity for the 
first description of this resting stage. In short, we stress the importance of studying old col
lections of regional museums, which obviously reflect the past environment but unfor
tunately are too often ignored, even though they may contain undiscovered «treasures». 

Resume. Les collections generales (vertebres et invertebres) du Musee de Zoologie de l'Uni
versite de Liege (MZULG) sont enregistrees depuis 1837. Les Branchiopodes etudies ici sont 
entres en collection entre 1872 et 1964; ils proviennent de Belgique et de quelques localites 
ailleurs dans le monde. Ils sont conserves en milieu liquide, le plus generalement en alcool. 
Chaque individu a ete mesure et identifie et Jes noms scientifiques ont ete mis a jour. Le 
materiel compte 3001 individus appartenant a 13 especes. Les echantillons beiges revelent 
une nouvelle espece pour la faune beige des annees trente (Branchipus schaejferi FISCHER, 
1834), et de nouvelles localites pour d'abondants Triops cancriformis (Bose, 1801) et Chiroce
phalus diaphanus (PREVOST in JURIN, 1820), deja trouves dans le pays d'apres la revision, par 
BRENDONCK (1989), de 6 especes de Branchiopodes beiges connues. Parmi !es echantillons 
etrangers, une population de Streptocephalus simplex GURNEY, 1906 venant d'Aden (reservoir 
de Salomon, Yemen) est de grand interet car elle comporte de nombreux individus males, 
femelles, jeunes et, surtout, pour la premiere fois, des reufs de I' espece, autorisant ainsi une 
description a valeur systematique. En conclusion, nous montrons l'interet qu'il y a a etudier 
Jes collections parfois anciennes des musees «regionaux», temoins d'un environnement ante
rieur, malheureusement trop souvent ignorees, voire dedaignees, alors meme qu'elles peu
vent renfermer des richesses a decouvrir. 

(*) Musee de Zoologie de l'Universite de Liege, quai Van Beneden 22, B-4020 Liege 
E-mail: Michele.Loneux@ulg.ac.be.

(**) Laboratoire de Biologie Animale, UFR Sciences exactes et naturelles (UPRES.EA 2.152), 
Universite d'Avignon, 33 rue Louis Pasteur, F-84000 Avignon 

E-mail: alain.thiery@univ-avignon.fr.
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Fig. 1. Les Branchiopodes tels qu'ils etaient conserves dans Jes collections avant l'etude. Les 
specimens exposes en vitrine n'ont pas tous ete photographies. 

Introduction 

La plupart des animaux conserves au Musee de Zoologie de l'Universite de 
Liege (MZULG) ont ete mis en collection des la creation de l'universite, pour 
illustrer les cours de morphologie, de systematique et d'anatomie comparee. 
Alors meme qu'un tres grand nombre de specimens sont ainsi conserves depuis 
plus de 150 ans, tres peu de taxons ont fait l'objet d'une etude jusqu'a present. 
La recente informatisation des registres et le bon arrangement des collections 
facilitent dorenavant les inventaires systematiques. 

Le travail presente les grands Branchiopodes ( «Phyllopodes»: Anostraca, Noto
straca, Spinicaudata et Laevicaudata, a !'exclusion des Cladoceres) enregistres 
et conserves en collection. Actuellement, plusieurs musees publient l'inventaire 
de leurs grands Branchiopodes: citons, parmi d'autres, le Musee zoologique de 
Strasbourg, France (BERCHTOLD et al. 1995) et le 0.0. Landesmuseums a 
Linz, Autriche (EDER & AESCHT 1996). 

La presente contribution s'inscrit dans un mouvement de valorisation des vieil
les collections d'histoire naturelle, en cours depuis quelques annees (CLARY 
1996), specialement suite aux deux premiers congres mondiaux sur la preser
vation et la conservation des collections d'histoire naturelle (World Congress 
on Preservation and Conservation of Natural History Collections, Madrid, mai 
1992, et Cambridge, aoilt 1996) et au premier congres sur la valorisation des 
collections d'Histoire naturelle (Congress on Valorisation of Natural History 
Collections, Manchester, 1995). 

Materiel et methode 

Le materiel etudie (Fig. 1) date de la periode 1872-1964, et appartient aux col
lections zoologiques universitaires abritees dans l'Institut zoologique Edouard 
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Van Beneden a Liege. Les specimens viennent de Belgique et de quelques pays 
varies comme la Russie, l'Allemagne, la Pologne, le Rwanda, le Yemen, etc. Ils 
sont conserves en fluide, la plupart dans l'alcool 70% ou 90%, parfois fixes au 
Bouin ou a la liqueur de Lang et conserves en Bouin-alcool 95 ou en 
Lang-alcool 95. 

Les individus ont ete mesures sous loupe binoculaire (± 0,5 mm). Pour les 
Anostraces, la longueur totale depuis le dessus de la tete inclut les cercopodes 
et les soies. Pour les Notostraces, la longueur de la carapace est prise jusqu'a la 
partie distale du bouclier, selon la methode de THIERY (1987). 

Les mesures prises en compte pour les conchostraces Spinicaudata et 
Laevicaudata sont la hauteur et la longueur de la carapace et le nombre de stries 
de croissance. Les mesures sont donnees dans Jes tableaux 1 a 5. Les noms 
scientifiques ont ete mis a jour selon BELK et BRTEK (1995) pour les 
Anostraces et selon BRTEK (1997) pour les Notostraces et les conchostraces. 

Resultats 

Quarante-six numeros du Registre d'Entree (R.E.) sont attribues aux Branchio
podes, parmi lesquels 8 n'ont pas ete retrouves dans les differents conserva
toires et sont consideres comme detruits. Par contre, plusieurs autres bocaux 
dfiment dates et etiquetes, mais demunis de numero d'enregistrement, ont ete 
inclus dans l'etude. Les materiaux comptent finalement 3001 specimens repartis 
entre 13 especes, dont seulement trois sont d'origine beige. Ces especes et leurs 
caracteristiques sont enumerees ci-apres. Cet inventaire nous a donne le plaisir 
de decouvertes inattendues, tant en Belgique qu'a l'etranger. 

Faune beige 

1. Apport systematique

La faune des Branchiopodes beiges est representee par deux especes consi
derees comme communes en Europe: 

- Chirocephalus diaphanus (PREVOST in JURIN, 1820), 2066 males et femelles,
provenant tous d'une mare a Brustheim, Saint-Trond (Carte 1);

- Triops cancriformis (Bose, 1801), 54 specimens recoltes dans trois localites,
a Louvain, Saint-Trond et Ferrieres (Carte 2).

Un second Anostrace, Branchipus schaefferi FISCHER, 1834, est ici signale en 
Belgique pour la premiere fois (Carte 3). Cette espece est representee seule
ment par 3 males adultes (Tableau 1) recoltes a Saint-Trond, le 9 juin 1930. 
Aucun conchostrace n'a ete trouve dans Jes collections. 

Pour Chirocephalus, le sex ratio est a peu pres de 1 (988 males/1078 femelles), 
et aucun gynandromorphe n'a ete trouve. Les plus grands specimens sont longs 
de 32-33 mm (Tableau 2) et Jes reufs sont typiques (diametre moyen = 300 µm). 
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Carte 1. Distribution de Chirocephalus diaphanus (PREVOST in JURJN, 1820) en Belgique. 
* localisation connue d'apres BRENDONCK (1989). e: collections MZULG.
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Carte 3. Distribution de Branchipus schaefferi FISCHER, 1834 en Belgique. 
e: collections MZULG. 

Pour Triops, tous Jes specimens sont des femelles, a !'exception de deux males 
(Tableau 3): l'un recolte a Ferrieres en septembre 1906, l'autre (R.E. 3539), 
capture en 1872 sans indication de lieu (peut-etre hors de Belgique) et dans un 
mauvais etat de conservation. Cette rarete des males est en accord avec le gra
dient de parthenogenese nord-sud observe par ZAFFAGNINI et TRENTINI (1980). 

2. Diversite et distribution geographique

Comme illustre dans Jes cartes 1 a 3, nos provenances (Saint-Trond U.T.M. 
31UFS5630, Louvain U.T.M. 31UFS1937 et Ferrieres U.T.M. 31UFR8486) sont 
de nouvelles localisations pour Jes especes beiges revues par BRENDONCK 
(1989) sur la base des seules collections de l'Institut royal des Sciences natu
relles de Belgique (IRSNB, Bruxelles). A !'exception de Ferrieres, Jes locali
sations sont situees au nord de la Meuse, non loin de celles mentionnees par 
BRENDONCK (1989) et BRENDONCK et al. (1989). Les trois especes coexistent 
dans un lieu (Saint-Trond); Chirocephalus coexiste avec Triops dans un autre 
lieu, alors que Jes autres stations ne concernent qu'une seule espece. 

Les trois especes sont connues dans les pays limitrophes et la decouverte 
de Branchipus schaefferi en Belgique n'est pas surprenante, cette espece 
etant rapportee des Pays-Bas par GULATI (197B), d'Allemagne par HOSSLER 
et al. (1995) et du nord et de !'est de la France par BERCHTOLD et al. (1995) 
et DEFA YE et al. (sous presse). Elle est malgre tout.consideree, en Allemagne, 
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Tableau 1. Mesures de Branchipus schaefferi FISCHER, 1834 de Belgique 

Localisation Sexe Longueur totale (mm) n 
Date de capture 

Numero d'enregistrement 

Brustheim, St-Trond d 13,1-14,3 3 
9 juin 1930 

R.E. 12383, leg D. DAMAS 

Breslau d/9 specimens abimes 3/8 ovigeres 
R.E. 4136 

Tableau 2. Mesures de Chirocephalus diaphanus (P-REVOST in JURIN, 1820) de Belgique 

Localisation Sexe Longueur totale (mm) n 
Numero d'enregistrement 

Date de capture 

St-Trond d/9 2 cohortes, 2/3 sans ceufs 
R.E. 12 386 plus grands specimens abimes, 1 9 = 20, I; 

juin 1929, leg D. DAMAS plus petit I d = 11,2 

Route de Tongres, d/Q 3 cohortes (tous Jes specimens ensemble) 280/211 
Brustheim, St-Trond plus grands: 6 dd 19,0-22,8/ nombreuses 

7 juin 1930 5 W 20,6-21,6 ovigeres 
Echantillon reparti dans moyens: 270 dd 11,0-13,2/ 

deux bocaux (Lang-alcool 202 W 13,6-17,7 
95°/ alcool 95°) plus petits: 4 dd 7,6-12,2/4 W 9,8-11,9 

Brustheim, St-Trond d/Q 3 cohortes (tous Jes specimens ensemble) 988/1078 
9 juin 1930 plus grands: 59 dd 19,9-24,0/ nombreuses 

R.E. 12383, leg D. DAMAS 45 W 20,0-23,5 ovigeres 
moyens: 915 dd 13,9-17,9/ 

Lot reparti dans 5 bocaux 1018 W 12,8-17,0 
( differents fixateurs) plus petits: 14 dd 9,2-13,5 I 

15 W 10,0-13,1 

Route de Tongres, d/9 20,6-29,0/20,6-27,5 71/109 
Brustheim, St-Trond nombreuses 

7 decembre 1930 ovigeres 

Brustheim, St-Trond d/Q 21,2-29,0/19,2-26,0 26/30 
17 decembre 1930 

R.E. 12384, leg D. DAMAS 

St-Trond d/Q 31,6/28,3 1/ l sans ceufs 
R.E. 12.385 (demonstration) 

Brustheim, St-Trond d/Q 26,2-30,2/24, 1-29,0 19/23 
R.E. 12385, leg D. DAMAS 

Brustheim d/Q 24, 1-33,5/26, 1-30,0 15/22 
R.E. 12385bis 

St-Trond d/Q 30,0-33,0/26, 1 -32,0 13/24 
8 avril 1931 
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Tableau 3. Mesures de Triops cancrifonnis (Bose, 1801) de Belgique 

Localisation sexe Longueur Largeur Nombre n 
Date du bouclier du telson de segments 

Numero (mm) (mm) abdominaux 
d'enregistrement apodes 

Ferrieres <;> 41,8-42,4 5,44-5,71 5 2, sans ceufs 
24 aofitl905 
R.E. 11590 

Ferrieres r:Jj<;; 31,9/32,3- 4,21/3,94- 5 1/3, 1 avec 
septembre 1906 R.E. 

46,2 6,39 
des ceufs 

11588a immatures 

Ferrieres <;> 32,0-33,3 4,48-4,62 5 2 sans ceufs 
septembre 1905 R.E. 

11588b 

Ferrieres <;> 39,5 5,03 5 1 sans ceufs 
septembre 1905 R.E. 

11588c 

Ferrieres <;> abimes 4,35-5,98 5 2 ovigeres 
septembre 1905 R.E. 

11588d 

Ferrieres <;> 38,5 5,30 5 1 sans ceufs 
23 septembrel899 

R.E. 11589 

St-Trond <;> 27,6-29,2 4,21-4,48 5 4 sans ceufs 
Septembre 1917 

R.E. 12381 

Louvain <;> abimes 3,26-4,08 5 4, une 
R.E. 3687 ovigere 

Louvain <;> 29,2-30,7 4,35 4 1/2-5 2 sans ceufs 
R.E. 6134 

Louvain <;> 37,2 5,16 5 1 sans ceufs 
R.E. 11.229 (33 segments 

abdominaux) 

R.E. 3538 <;> 18,6-20,5 2,85 5 4 sans ceufs 

R.E. 3539 r:J 14,2 2,44 6 1 

R.E. 10649 <;> 26,0 3,53 5 1 sans ceufs 

debut novembre 1925 <;> 20,6-30,1 2,85-4,08 5-5 1/2 6 sans ceufs 
R.E. 11586 

Brustheim St-Trond <;> 10,3-18,2 1,36-2,31 5 15, 1 
7-9 aofit 1930 ovigere 

R.E. 12383

St-Trond 9 10,6-24,2 1,76-3,12 5 4, 1 
19 juin 1929 ovigere 
R.E. 12382
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depuis la fin des annees septante, comme une espece rare, presente seulement 
dans quelques localites (RIEDER 1979; HERBST 1982; HOSSLER et al. 1989A, 
1989B; CLAUSNITZER 1993). Sa recolte en juin est en accord avec son cycle 
biologique en Autriche (EDER & HODL 1996A) et en Allemagne, ou elle est 
qualifiee d'espece estivale. 

Comme aucun Eubranchipus (Siphonophanes) grubii (DYB0WSKI, 1860) n'a ete 
trouve en Belgique dans nos collections et qu'il est seulement rapporte comme 
«probablement observe» dans la region de Geel par BRENDONCK (1989), ii 
nous semble qu'une investigation plus poussee est necessaire pour pouvoir 
inclure definitivement cette espece dans la faune beige. 

Le Notostrace Lepidurus apus (L., 1758) est rapporte par BRENDONCK (1989) 
de Balen ou Halen, sans date ni meilleure indication de lieu. 

D'autre part, aucun specimen beige de conchostraces n'est conserve dans les 
collections de l'Institut Van Beneden. En 1988, BRENDONCK et al. (1989) ont 
trouve une population vivante de Leptestheria dahalacensis (ROPPEL, 1837); ils 
pensent qu'elle a ete indirectement introduite en 1984 avec un stock de carpes 
(Cyprinus carpio) originaire de Hongrie et s'est adaptee depuis lors. BREN
DONCK (1989) rapporte Limnadia lenticularis (L., 1761) d'un marais a Genk et 
de Zolder-Zonhoven. Jusqu'a present, aucun Laevicaudata, specialement Lyn
ceus brachyurus O.F. MOLL., 1776, n'a ete rapporte de Belgique. 

En resume, a notre connaissance, la faune belge comprend 6 especes, qui n'ont 
plus ete vues, au xxeme siecle, depuis Jes annees trente OU cinquante selon les 
especes, et une septieme, nouvelle espece trouvee vivante et attestee depuis 
1988. Des cles d'identification et des illustrations de cette faune sont publiees 
dans l'article d'EDER et HODL ( l 996B ). 

Sept especes de grands Branchiopodes, plus une non verifiee (pour Eu
branchipus grubii), representent une diversite d'especes assez semblable a celle 
des Pays-Bas et du Danemark, comme le montre la figure 2, qui compare cette 
diversite et la superficie de chaque pays. Notons que la diversite des especes 
n'est pas correlee avec la surface du pays mais montre un gradient nord-sud, 
explique par les influences nord-africaines en Italie, en Espagne et en France 
(zones de contact entre plusieurs unites bio-climatiques). La diversite la plus 
pauvre est observee en Grande-Bretagne et peut etre mise en relation avec le 
caractere insulaire de ce pays. 

3. Ecologie

L'etude biometrique, faite a partir des nombreux echantillons pris le 9 juin 1930 
a Saint-Trond, demontre !'existence de trois cohortes dans la population de 
Chirocephalus diaphanus. L'abondance respective de chaque cohorte s'accorde 
avec la structure habituelle de la population, deja decrite par THIERY (1987, 
1991). Leur abondance depend de la diminution de conductivite de l'eau. Dans 
le cas present, apres une mise a flot relativement petite (cohorte 1 avec 
104 males et femelles, longueur de 20,0 a 24,0 mm), on peut supposer qu'une 
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Fig. 2. Diversite relative (e nombre d'especes) de grands Branchiopodes «Phyllopodes» et 
surface (en km2) de certains pays d'Europe (B. Belgique; NI. Pays-Bas; Dk. Danemark; GB. 
Grande-Bretagne; I. Italie; E. Espagne; F. France; D. Allemagne). 

Fig. 3. Morphologie de l'ceuf de Streptocephalus simplex GURNEY, 1906 d'Aden, 
Coll. MZULG, R.E. 5083, anno 1877. 

a, b, c. vues generales; d, e. details de !'aspect de la surface. Echelle en µm. 
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inondation majeure a eu lieu une a deux semaines plus tard (cohorte 2 avec 
1933 males et femelles, longueur de 14,0-18,0 mm). La troisieme cohorte est 
representee par quelques specimens (29 males et femelles, longueur de 
7 ,5-13,5 mm). Ces cohortes sont probablement le resultat de periodes pluvieu
ses separees alors que la mare etait deja en eau. 

Selon la courbe de croissance connue (THIERY 1991; HOSSLER et al. 1995), les 
specimens de Branchipus schaefferi peuvent etre consideres comme des males 
pleinement matures et dans la phase finale du cours de leur vie. Leur rarete 
dans le biotope a la date d'echantillonnage s'explique aisement par leur cycle de 
vie: la plupart des males et femelles sont morts au moment du prelevement. Un 
demier fait, indiquant que !es lots captures le 9 juin 1930 viennent d'une mare 
en fin de cycle hydrologique, est la presence de Protozoaires epibiontes sur la 
cuticule de Chirocephalus (antennes, thorax, etc). Ces cilies (Protozoa, Cilio
phora, sous-Classe Peritrichia) colonisent la cuticule des Branchiopodes 
lorsque le niveau de matieres organiques dans l'eau est eleve (FOISSNER 1996), 
ce qui se passe la plupart du temps lorsque !es mares ont ete inondees depuis 
plusieurs semaines (THIERY & CAZAUBON 1992). 

4. Faunes etrangeres

Anostraces d 'Europe 

- Branchipus schaefferi de Breslau (Pologne) (R.E. 4136), 3 males et 8 fe
melles ovigeres.

- Chirocephalus diaphanus de Londres (Grande-Bretagne) (R.E. 4141), 2 ma
les et 2 femelles.

- Eubranchipus sp. (R.E. 7329) enregistre en janvier 1888, sans lieu, 1 jeune
male «developpe a Liege du 1 er au 20 avril 1887, dans un echantillon de boue
envoye par F.E. SCHULZE», dans un mauvais etat de conservation.

- Streptocephalus torvicornis (WAGA, 1842) de Boheme (Allemagne) (R.E.
7240), 1 male.

Anostraces de pays non europeens 

La collection renferme un lot interessant recolte a Aden, au Reservoir de Salo
mon (Yemen, coordonnees l 2°30'N 45°E ) et comprenant de nombreux jeunes, 
males, femelles et, pour la premiere fois, des reufs de Streptocephalus simplex 
GURNEY, 1906 (R.E. 5083). Des commentaires sur l'interet biogeographique de 
cet echantillon sont donnes par THIERY (1996). Les mesures se repartissent 
comme suit: premiere cohorte males 8,8-10,9 mm (n=l 7), femelles 6,9-9,0 mm 
(n=50), seconde cohorte juveniles 5,9-9,5 mm (n= 178). Chez !es femelles, les 
sacs ovigeres sont fins et atteignent le sixieme ou le septieme segment 
abdominal. Les femelles ovigeres ont 4-11 reufs. Ceux-ci sont brunatres, de 
forme spherique avec des depressions polyhedriques bordees de cretes plus ou 
moins lisses (Fig. 3), le diametre moyen mesure au SEM: 241,09 + 18,59 µm 
(n=6); classe: 217 ,92-256,21 µm. Les descriptions des reufs presentent un 
interet pour !es discussions sur Ia position systematique des especes: pour une 
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Tableau 4. Mesures des Notostraces non beiges 

Espece Sexe Longueur Largeur Nombre n 
Localisation de la carapace du telson (mm) de segments 

Numero (coquille en abdominaux 
d'enregistrement mm) apodes 

Lepidurus packardi cJ/9 10,8-14,0/11,8 1,36-1,76/1,36 5-6/6 6/1 sans ceufs 
SIMON, 1886 26-27
California segments 
R.E. 6873 abdominaux 

Lepidurus apus 9 24,0 2,72 5 I sans ceufs 
(L., 1758) 

Kcenigsberg 
R.E. 3658 

Lepidurus apus cJ 13,3 1,76 5 1 
(L., 1758) 

Kcenigsberg 
R.E. 4003 

Lepidurus apus 9 14,3-24,5 1,90-2,72 5 4 (3 ovigeres, 
(L., 1758) diametre 

Kcenigsberg des ceufs: 
R.E. 5633 575-625 µm)

Triops numidicus 9 13,9 2,44 II 1 ovigere 

(GRUBE. 1865) 
29 segments 
abdominaux 

R.E. 3625 
exposes 

derriere le 
bouclier 

Tableau 5. Mesures des conchostraces Spinicaudata 

Espece sexe Longueur Hauteur Nombre Rapport n 
Localisation des valves des valves de stries de Longueur/ 

Numero d'enregistrement (mm) (mm) croissance hauteur 
Date 

Leptestheria dahalacensis d 7,4-10,3 4,3-5,8 14-15 1,72-1,77 2 
(RUPPEL, 1837) 

Bulgarie 
R.E. 9738 

decembre 1901 

Limnadia lenticularis 9 14,1-14,6 10,0-11,4 12 -13 1,28-1,41 2 
(L., 1761) 
Boheme 

R.E. 9737 
decembre 190 I 

Leptestheriella sp. d/9 9,0-8,7 5,1-4,9 15-14 1,76-1,77 1/1 
Nyamata Burgesera 

(Rwanda) 
R.E. 13289 

septembre 1964 
leg. J. GODEAUX 

Cyzicus jonesi BAIRD, 1862 9 13,4 9,9 >80 1,35 1 
Cuba 

R.E. 3624 
25 juin 1872 
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comparaison des reufs de streptocephalides apparentes en Inde (S. echinus 
BOND, 1934, S. longimanus BOND, 1934) voir MUNUSWAMY et al. (1985). 

BOND (1934) considerait que les populations arabes de S. simplex represen
taient une sous-espece arabicus. Ce statut a ete discute par MAEDA-MARTINEZ 
et al. (1995). Plus de donnees sont necessaires pour comparer les populations 
de S. simplex de l'Inde et du Yemen. 

Notostraces d'Europe 

- Lepidurus apus, trois echantillons de Konigsberg (= Kaliningrad, Russie):
une femelle (R.E. 3658), longueur du bouclier 24,0 mm; un male (R.E. 4003),
longueur du bouclier 13,3 mm; quatre femelles, plusieurs avec des reufs en
formation (R.E. 5633), longueur du bouclier de l'ordre de 14,3 a 24,5 mm.

Notostraces d'autres pays (Tableau 4) 

- Sept jeunes specimens de Californie, U.S.A. (R.E. 6873) aujourd'hui identi
fies comme Lepidurus packardi SIMON, 1886, une espece californienne: ils
concordent avec la desription et les illustrations planche 2, figures 1-2 de
LINDER (1952). LONGHUR ST (1955) la considere comme une sous-espece de
Lepidurus apus;

- Triops numidicus (GRUBE, 1865) (R.E. 3625), sans lieu d'origine, une femelle
ovigere.

Conchostraces Spinicaudata d'Europe (Tableau 5) 

- Cyzicus tetracerus (KRYNICKI, 1830) de Silesie (R.E. 5386), specimen com
pletement endommage.

- Leptestheria dahalacencis de Bulgarie (R.E. 9738), deux males.
- Limnadia lenticularis de Boheme (RE. 9737), deux femelles, une avec des
reufs typiques.

Conchostraces Spinicaudata de pays non europeens (Tableau 5): 

- Cyzicus jonesi (BAIRD, 1862), precedemment nomme Estheria jonesi BAIRD,
1862, de Cuba (R.E. 3624), une femelle avec plusieurs reufs, probablement
immatures (diametre 125 µm). D'apres la forme des valves et le nombre des
stries de croissance, ce specimen correspond a la description de DADAY (1914:
240). Cependant, l'animal ayant ete desseche, plus aucune structure du corps,
comme la tete, les thoracopodes, ou le telson, ne put etre examinee. D'autres
specimens de cette espece sont deposes dans !es collections des musees de
Berlin et de Hambourg, non examinees ici.

- Leptestheriella sp. (precedemment nommee Leptestheria cortieri DADAY,
1913) du Rwanda, Nyamata Burgesera, Est de Kigali, altitude environ 1300 m,
don du Prof. Jean GODEAUX, 1964, un male et une femelle avec quelques
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�ufs. La forme du preepipodite du troisieme thoracopode du male prouve que 
ce specimen n'appartient pas au genre Leptestheria, mais bien au genre 
Leptestheriella DADAY, 1923 (voir DADAY 1923: 352) (1). L'espece est proche 
de L. villigera THIELE, 1907 de Madagascar et de L. aethiopica DADAY, 1913 
d'Afrique Centrale, Orientale, d'Egypte et d'Abyssinie. Elle represente proba
blement une espece nouvelle pour la science, actuellement a l'etude. 

Conclusions 

Cette revision des grands Branchiopodes du Musee de Zoologie de l'Universite 
de Liege montre clairement ce que peuvent etre les richesses des vieilles 
collections oubliees: nouvelle espece, nouveaux biotopes, nouvelles informa
tions ecologiques et biogeographiques, etc. 

Nous n'insisterons jamais assez sur l'interet qu'il y a a etudier les materiaux 
accumules depuis des decennies dans les collections de tous les musees 
regionaux: leur valeur scientifique est trop souvent injustement negligee. Cette 
etude-ci apporte des informations complementaires valables a la Limnofauna
Europaea de LOFFLER (1967) et a l'inventaire dresse par BRTEK et THIERY 
(1995). 

Seules deux collections scientifiques ont ete utilisees pour evaluer la faune 
belge (IRSNB et MZULG). Nous voudrions signaler qu'il devrait exister autant de 
collections qu'il y a  d'universites, suite a un decret, en 1816, de Guillaume Jer, 
Roi des Pays-Bas, complete en 1854 par un decret de Leopold Jer, premier Roi 
des Belges. Le premier impose la creation de collections zoologiques dans 
toutes les universites alors naissantes, afin d'illustrer les cours de sciences 
naturelles; le second impose l'enregistrement de ces collections dans un registre 
ou catalogue. 11 est des lors certainement possible de trouver d'autres infor
mations dans les autres universites. 

Nous savons que, du fait du developpement de l'activite humaine, les mares 
temporaires, !es fosses ... biotopes les plus favorables aux Branchiopodes, ont 
ete et continuent d'etre pollues, fortements reduits, et meme combles et detruits 
dans maintes localites. Les collections museologiques sont le temoignage de la 
systematique, de la zoogeographie et de la biodiversite du passe. Une exploi
tation bien planifiee de !'information qu'elles contiennent serait probablement 
un outil valable pour la comparaison des donnees actuelles. 

Comme la recherche en systematique montre un declin depuis plusieurs decen
nies, une collaboration internationale entre institutions et chercheurs a l'echelle 
mondiale semble etre le meilleur sinon le seul moyen de valoriser les vieilles 
collections. Nous pensons que notre presente collaboration en est un bon 
exemple. 

(') Notons toutefois que, tout recemment, BRTEK (1997) considere le genre Leptestheriella
comme synonyme de Leptestheria. Un examen des ceufs de resistance parait necessaire pour 
clarifier ce probleme taxonomique. 
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Recension des principales regles 
de la nomenclature scientifique latine 

des etres vivants 

par Daniel GEERINCK (*) et Paul DESSART (**) 

La nomenclature vegetale (D. GEERINCK) 

De tout temps, l'homme a plus ou moins implicitement reconnu !'existence des 
«especes» animales et vegetales (terme dont la definition est largement debat
tue aujourd'hui) et meme les affinites de certaines d'entre elles; on en arriva a
considerer Jes especes voisines comme appartenant a un meme «genre», et les 
genres voisins furent regroupes en categories plus ou moins strictement defi
nies. Ces groupes hierarchises (especes, genres ... ) constituent ce qu'on appelle 
des «taxons» ( ou «taxa» ). 

La taxonomie ( 1) est la science de la delimitation des taxons; la nomenclature 
enonce les regles pour nommer ces taxons; la systematique recherche a classer 
Jes taxons selon leurs affinites (en rapport avec l'evolution). 

Les botanistes se reunissent de temps a autre (avec une periodicite de quelques 
annees) pour decider des regles de nomenclature des vegetaux. Le premier code 
a visee internationale a ete prepare en 1866 par Alphonse DE CANDOLLE en 
vue d'etre propose, en 1867, au Premier Congres International de Botanique a
Paris; la derniere reunion remonte a 1993, elle s'est tenue a Tokyo. Autrefois 
publie en fran�ais et en anglais, le code n'est plus redige qu'en cette derniere 
langue. Ce qui est presente ici n'en est ni la traduction, ni !'adaptation, mais un 
resume des principales regles et recommandations, afin de permettre aux 
non-inities une meilleure comprehension d'une part de la taxonomie, et d'autre 
part de cette nomenclature, parfois apparemment fastidieuse. Ce code com
prend des principes ainsi que des articles et des recommandations repartis en 
divers chapitres. 

(*) rue Charles Pas 4, B-1 I 60 Bruxelles 
(**) rue Bruyere-Saint-Jean 130, B-1410 Waterloo 

(1) Les botanistes fran�ais sont attaches visceralement au terme de «taxinomie», qui ne se
justifie etymologiquement ni plus ni moins que taxonomie; la plupart des botanistes beiges
francophones utilisent taxonomie.

Les Naturalistes beiges, 1998, 79, 2: 48-64 
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Le Code de la Nomenclature Botanique est independant de celui de zoologie et 
de celui de bacteriologie [Principe I]. Cependant le systeme binominal des 
especes (un nom = deux mots: un nom de genre+ une epithete specifique) est 
applique de maniere comparable aux animaux et aux bacteries. 11 est a remar
quer que recemment le systeme a ete etendu aussi aux virus qui ne sont pas des 
etres vivants. Le code est egalement fonde sur la priorite de publication 
[Principe III]. 

Les noms sont reputes latins meme s'ils ont parfois une autre origine linguis
tique, notamment le grec ancien, qui est alors latinise tant pour la graphie que 
pour la grammaire [Principe V]. 

Toutes les regles sont retroactives [Principe VI]. Ce concept est parfois genant 
du fait que des regles fondamentales ont ete partiellement modifiees au cours 
du temps, ce qui explique des distorsions importantes entre des ouvrages an
ciens de botanique et d'autres plus recents. 

Les principaux rangs taxonomiques sont: regnum (regne), divisio ou phylum 
( embranchement), class is ( classe ), ordo ( ordre ), Jam ilia (famille ), genus (gen
re) et species (espece) [Art. 3]. Une famille peut etre divisee en subfamilia 
(sous-famille) et tribus (tribu), un genre en sectio (section) et series (serie), une 
espece en subspecies (sous-espece), varietas (variete) etforma (forme) [Art. 4]. 
11 est a noter que le code est muet quand a la definition de ces concepts, notam
ment de la difference entre la tribu et la serie OU de la variete vis-a-vis de la 
forme. 

Une typification est en principe attachee a chaque nom du groupe espece, quel 
que soit le rang taxonomique, specifique ou infraspecifique [Art. 7 .2]. La typi
fication est la designation formelle d'un specimen de reference, indefec
tiblement lie a ce nom et qui ne peut etre vivant [Art. 8.2]. 11 est souhaitable 
que le specimen-type (seche OU parfois en liquide conservateur) soit depose 
dans un institut officiel, accessible aux specialistes (herbarium) [recomman
dation 7 A]. Si aucun echantillon ne peut etre preserve de par la nature du 
vegetal, une illustration est alors valable [Art. 8.3]. 

11 y a plusieurs categories de types [Art.9]. L'holotype est un specimen unique 
designe; lorsqu'il existe des doubles dans la serie typique, eventuellement dis
tribues dans d'autres herbariums, ils sont nommes isotypes. Dans les descrip
tions anciennes, cette notion etait inconnue et on choisit des lors, parmi tous Jes 
exemplaires originaux cites, un lectotype (Jes doubles sont des isolectotypes) 
tandis que tous Jes autres exemplaire originaux deviennent des syntypes (Jes 
doubles, des isosyntypes). Quand on decrit actuellement une nouvelle espece, ii 
vaut mieux signaler tous les echantillons connus; ceux qui accompagnent ainsi 
l'holotype designe sont alors des paratypes. 

11 arrive malheureusement que l'holotype ou le lectotype ait disparu (notam
ment pour fait de guerre comme a l'herbarium de Berlin): alors, un neotype 
peut etre designe, de preference parmi Jes is9ty,pes ou syntypes, s'ils existent. 
Enfin, un holotype n'est parfois qu'un echantillon ancien fort incomplet et dont 
ii manque des caracteres essentiels pour la determination; ii peut etre complete 

49 



par un epitype pour pallier cet inconvenient. Depuis le 1 er janvier 1994, ii faut 
designer l'endroit OU est depose le lectotype OU le neotype [Art. 9.4). 

Si un nom non valable est remplace, ce «nom. nov.» (nomen novum) re�oit la 
meme typification que l'ancien nom ecarte [Art. 7.3). En cas de nouvelle com
binaison du nom («comb. nov.»: combinatio nova) ou de modifications du 
statut hierarchique («stat. nov.»: status novus), la typification est automa
tiquement transferee du basionyme [Art. 7.4]. Le basionyme est le premier nom 
(binome) sous lequel un taxon a ete decrit; ii doit toujours etre cite en cas de 
modification d'une partie du nom ou de son statut [Art. 7.4]. 

Pour chaque genre doit etre designee une espece-type; pour chaque famille, un 
genre-type [Art. 10). A l'origine, cette indication n'existait pas, aussi est-ii 
necessaire de choisir le taxon-type qui definit le taxon superieur. C'est aussi 
valable pour les taxons intermediaires. 

En cas d'homonymie, le nom le plus ancien demeure [Art. 53). Cependant 
chaque nom n'a de priorite que dans son propre rang [Art. 11.2]; done, la com
binaison est aussi prioritaire dans son rang [Art. 11.4). 11 est necessaire d'expli
citer cette regle car elle est essentielle pour la comprehension des changements 
nomenclaturaux, helas frequents. Ainsi un genre «X» est associe a une epithete 
specifique «a», bien connue et un autre genre «Y» est associe a l'epithete «b», 
celle-ci publiee anterieurement a «a». Si les deux genres deviennent synonymes 
avec «X» anterieur a «Y», le nom legitime sera alors la combinaison de «X»

avec «b». 11 y a des exceptions a la regle de priorite; en cas de synonymie, un 
nom de plante contemporaine prime toujours sur un nom de plante fossile, 
meme publie anterieurement [Art. 11.7). De meme, la priorite du nom n'existe 
pas pour les taxons superieurs a la famille, pour lesquels le choix des appella
tions peut etre arbitraire [Art. 11.3]. 

D'autre part, il y a une limite d'anteriorite due aux ouvrages consideres comme 
point de depart de la nomenclature; tous ceux qui Jes precedent ne sont pas pris 
en consideration [Art. 13). Pour Jes Spermatophytes et les Pteridophytes: 
LINNE, Species Plantarum, Jer mai 1753; pour les Mousses, a !'exception des 
Sphagnacees: HEDWIG, Species Muscorum, Jer janvier 1801; pour Jes Spha
gnacees et les Hepatiques: LINNE, Species Plantarum, l er mai 1753, de meme 
pour Jes Algues et Jes Champignons, aussi avec des exceptions pour certains 
groupes primitifs a references posterieures; pour les fossiles, enfin: STERN
BERG, Flora der Vorwelt, 31 decembre 1820. 

L'homonymie vegetal-animal n'est pas prise en compte (genre Pieris notam
ment) mais si un genre a ete decrit comme plante alors qu'il ne l'est pas, ce nom 
n'est pas libere. Inversement, si une plante a d'abord ete decrite comme un 
animal et qu'un autre nom valable existe, celui-ci a priorite [Art. 54.1]. Les 
noms d'Algues initialement decrites comme animaux sont valables dans le 
regne vegetal mais ce n'est pas admis pour les Champignons decrits initia
lement comme animaux [Art. 45.5.]. Pour Jes Bacteries, par contre, on ne peut 
utiliser un nom connu, meme tombe en synonymie, chez Jes Bacteries, les 
Algues, Jes Virus et les Protozoaires [Art. 54.1]. 
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Certains noms qui devraient etre supprimes (pour raison d'homonymie ou de 
synonymie, par exemple) peuvent etre conserves (nomina conservanda) par 
une longue procedure si la modification peut provoquer des perturbations trop 
importantes [Art. 14] (Exemple: Liparis L.C.M. RICHARD I 817 est conserve 
contre Leptorkis PETIT THOUARD 1809). Pour les families et les genres, ce n'est 
pas exceptionnel; pour les especes, ces «nom. conserv.» sont pratiquement 
reserves aux plantes d'une grande importance economique. Toutefois des noms 
engendrant des confusions peuvent etre rejetes, notamment s'il n'existe qu'une 
lettre de difference [Art. 53.3]. 

Les noms de families sont formes d'apres le radical du genitif du nom du 
genre-type avec la desinence en -aceae; exemples: Rosaceae (Rosa, Ros-ae), 
Salicaceae (Salix, Salic-is) [Art. 18]. Certains noms de families sont conserves 
meme s'ils sont derives de genres qui n'ont plus cours. Exemples: Amygda
laceae (Amygdalus = Prunus), Caryophyllaceae (Caryophyllus = Dianthus), 
Grossulariaceae (Grossularia = Ribes), Hippocastanaceae (Hippocastanum = 
Aesculus), Onagraceae (Onagra = Oenothera), ... [Art. 18.3]. Cependant, cer
tains noms usuels sont maintenus et coexistent legitimement avec le nom base 
sur le genre-type. Ces huit families a l'exclusion de toute autre sont: Compo
sitae ou Asteraceae (Composees ou Asteracees); Cruciferae ou Brassicaceae 
(Cruciferes ou Brassicacees), Graminae ou Poaceae (Graminees ou Poacees), 
Guttiferae ou Clusiaceae (Guttiferes ou Clusiacees), Labiatae ou Lamiaceae 
(Labiees ou Lamiacees), Palmae ou Arecaceae (Palmiers ou Arecacees), 
Umbelliferae ou Apiaceae (Ombelliferes ou Apiacees). Reste, enfin, le cas par
ticulier des legumineuses; Jes anglophones y voient generalement une famille 
(Leguminosae ou Fabaceae) avec trois sous-families: Faboideae, Caesalpi
nioideae et Mimosoideae, tandis que pour la plupart des botanistes francopho
nes, les legumineuses constituent un ordre avec trois families: Papilionaceae 
ou Fabaceae, Caesalpiniaceae et Mimosaceae. On voit done que selon la 
hierachie adoptee, la famille des Fabaceae peut aussi s'appeler dans le premier 
cas Leguminosae, dans le second, Papilionaceae [Art. 18.5]. 

Les sous-familles ont une terminaison en -oideae, les tribus en -eae et les 
sous-tribus en -ineae. Parmi ces taxons, les noms de ceux qui contiennent le 
genre-type de la familie en derivent obligatoirement; done, le genre Paa, 
genre-type des Poaceae, appartient necessairement, si les divisions sont 
etablies, a la sous-famille des Pooideae, a la tribu des Poeae et a la sous-tribu 
des Poineae [Art. 19]. 

Depuis le ler janvier 1912, un nom de genre ne peut plus etre un terme 
technique ou morphologique [Art. 20.2]; pas de genre [Folium], par exemple. 
Le botaniste Thomas WALTER a decrit en 1788 de nombreuses especes dans un 
genre provisoire appele Anonymos; ni ce genre [Art. 20.4], ni les noms des 
especes de ce genre ne sont valables [Art. 43.1]. 

Les regles de la grammaire latine doivent etre respectees pour !'accord des 
adjectifs specifiques [Art. 23.5] et infraspecifiques avec le nom de genre 
[Art. 24.2]. La tautonymie - meme mot pour designer le genre et l'espece - est 
interdite [Art. 23.4]. Les expressions descriptives ne sont pas acceptees comme 
epithetes specifiques [Art. 23.6] mais Jes doubles noms, sans adjectif ou n'en 
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comprenant qu'un seul, sont admis, avec un trait d'union obligatoire (comme 
Impatiens noli-tangere, Hyacinthoides non-scripta ... ); «pseudo» est toujours 
considere comme un prefixe et doit etre joint sans trait d'union au reste du nom, 
meme si LINNE ne l'a pas fait: on doit ecrire Robinia pseudoacacia, bien que 
LINNE, en 1753, ait ecrit R. PseudoAcacia (en un mot, avec une majuscule 
inteme !) et l'avait emende, en 1763, en Robinia Pseud-Acacia. 

11 n'est pas souhaitable de forger, dans un meme genre, une epithete a partir 
d'un nom de personne sous forme d'un genitif si la dedicace existe deja sous 
forme d'adjectif et reciproquement, afin d'eviter les confusions [recomm. 23A]; 
cela n'a pas empeche Dariusz SZLACHETKO de nommer recemment une espece 
Habenaria lisowskiana alors qu'il existait deja dans la meme region geogra
phique Habenaria lisowskii; ce qui est facheux. 

Une publication est effective si l'ouvrage a ete distribue [Art. 29.1]; mais les 
descriptions de nouveaux taxons dans des catalogues de plantes et dans des 
revues non scientifiques sont interdites depuis le 1 er janvier 1953, ainsi que 
dans les listes d'echange de graines, depuis le 1 er janvier 1973 [Art. 30.3]. Pas 
question done de publier une nouvelle espece dans votre quotidien favori ! 

L'orthographe originale est conservee meme si elle est incorrecte etymolo
giquement; seules des corrections typographiques sont autorisees [Art. 60; 1]. 
Exemples: le genre Ailanthus conserve sa graphie bien que le genre derive du 
mot malais ailanto, d'ou ailante en franc;;ais: l'analogie avec le suffixe grec 
anthos est fausse. Le genre Gleditsia est dedie au biologiste Johannes 
GLEDITSCH; il est interdit d'en corriger l'orthographe, comme on l'a fait long
temps. 

Les tirets originaux sont supprimes sauf s'il s'agit de termes «independants» et 
les signes diacritiques sont transformes [Art. 60.9]; par exemple: Veronica 
anagallis-aquatica mais Gnaphalium luteoalbum (luteo seul n'est pas signi
ficatif, done pas de trait d'union), Koelreuteria, pour Gottlieb KOLREUTER 
(«o» + «oe» ); les diphtongues (re) ne sont pas maintenues: Geranium phaeum. 
Enfin, les noms ne peuvent changer malgre une mauvaise attribution [Art. 51]: 
Veronica persica ne provient pas de Perse: tant pis ! 

Depuis le Ier janvier 1935, une description ou diagnose latine, ou un renvoi a 
une description ou diagnose latine publiee anterieurement est obligatoire 
[art. 36.1] - et, pour Jes Algues, depuis le ler janvier 1958 [Art. 32.l]. Les fossi
les doivent etre decrits en latin ou en anglais depuis le 1 er janvier 1996. Toute
fois, a partir du 1 er janvier 2000, tous les noms devront subir une procedure 
d'enregistrement par !'International Commmittee of Plant Taxonomy (IAPT)

[Art. 32.1] (2); pour Jes plantes superieures, ce sera provisoirement au Botanis
cher Garten und botanisches Museum de Berlin (Allemagne) et pour les Cham
pignons, a !'International Mycological Institution d'Eghem (Grande-Bretagne). 
C'est cette date d'enregistrement qui sera consideree comme date de publication 
effective du nouveau taxon. Les revues qui seront agreees devront y envoyer a 

(2) Notre revue, Les Naturalistes beiges, vient d'etre agreee par !'!APT pour l'enregistrement
des nouveaux noms de plantes vasculaires (plantes fossiles exclues).

52 



chaque parution la liste des nouveautes; pour les especes decrites dans d'autres 
revues, il incombera aux auteurs de ne pas oublier de faire homologuer leurs 
taxons. 

A partir du 1 er janvier 1953, les combinaisons et les noms nouveaux (rempla
�ant des noms invalides) ne sont plus valables si le basionyme n'est pas cite 
[Art. 33.2], ou si le rang n'est pas precise. Avant le 1 er janvier 1890, seul le rang 
infraspecifique varietal etait connu [Art. 35.3]; sous-espece et forme n'etaient 
pas encore distinguees. 

11 y a aussi des regles pour la citation des auteurs [Art. 46]. Les auteurs ante
rieurs a LINNE ne sont habituellement pas cites; on peut eventuellement les 
donner suivis de la mention «ex»: Lupinus TOURNEFORT ex LINNE [Art. 46.5]. 
Pour chaque combinaison, !'auteur du basionyme est place entre parentheses 
suivi du nom de !'auteur de la combinaison [Art. 49.1]. 

Les hybrides peuvent etre nommes par une formule avec les especes parentales 
placees de preference par ordre alphabetique [Art. H.2.1], mais ils peuvent 
aussi recevoir une epithete precedee du signe mathematique de multiplication 
(x), qu'il est recommande d'accoler; par contre si, typographiquement, on ne 
peut utiliser que la lettre «x» en remplacement, alors il faut laisser un espace 
[Art. H.3.1]. 11 y a  done quatre possibilites; par exemple: 

Hyacinthoides xmassartiana (recommande) 

Hyacinthoides x massartiana 

Hyacinthoides x massartiana 

Hyacinthoides hispanica x H. non-scripta 

Le code se termine par de longs addenda des noms conserves et des noms 
rejetes. 

La nomenclature des plantes cultivees (D. GEERINCK) 

Les plantes cultivees sont basees sur la notion de «cultivars», c'est-a-dire de 
selections horticoles obtenues par intervention humaine. Cependant, tres sou
vent, les horticulteurs recuperent des variations spontanees dans la nature et les 
affublent d'un nom de cultivar alors qu'il s'agit de taxons infraspecifiques 
naturels: varietes ou formes. Le code de nomenclature des plantes cultivees, 
dont le premier fut publie en 1953, est distinct de celui des plantes sauvages 
mais, en principe, reste en concordance avec celui-ci [Art. 1.1]. Les plantes a la 
fois sauvages et cultivees relevent du code des plantes sauvages [Principe 2 et 
art. 16.1]. Cependant le dernier code des plantes cultivees, en vigueur depuis le 
1 er janvier 1996, s'ecarte de plus en plus qe .la conception des botanistes 
[Recommandation l 6A. l]; il obeit davantage a des interets purement com
merciaux qu'a des criteres scientifiques. 
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Le cultivar est le taxon de base; c'est une selection horticole stable, propagee 
par tous les moyens appropries. C'est en realite un clone ne se conservant avec 
certitude que par reproduction vegetative. Les vrais clones sont done des 
plantes produites par l'horticulture [Art. 2.7]. Les noms de cultivars s'ecrivent 
avec une initiale majuscule et sans designation du parrain [Art. 24.1.] et, depuis 
le 1 er janvier 1959, les nouvelles appellations ne peuvent plus etre en latin mais 
sont faites de noms de fantaisie dans n'importe quelle autre langue vehiculaire 
[Art. 17.9]. 

Les botanistes utilisent generalement l'abreviation cv. pour distinguer les 
cultivars des taxons d'origine naturelle mais le nouveau code des plantes 
cultivees ne le permet plus; seule l'insertion entre des guillemets simples est 
actuellement autorisee [Art. 17.7]. En pratique tous les noms anciens de va
rietes qui se sont averes, a tort OU a raison, etre des cultivars, ont ete consideres 
automatiquement comme tels, avec suppression du nom de l'auteur. Exemple: 
Prunus cerasifera E H R H A R T  f. atropurpurea DIPPEL est devenu Prunus  
cerasifera EHRHART 'Atropurpurea'. 11 existe aussi des groupes de cultivars cites 
entre parentheses et sans guillemets [Art. 19.l]. Typographiquement, il est 
curieusement interdit d'utiliser des italiques pour les cul ti vars [ Art. 31.1]. 

Normalement, le nom du cultivar s'accole au bin6me botanique; toutefois, il 
n'est pas obligatoire de le rattacher a une espece: le rattachement au genre peut 
suffire. Dans la nature et en horticulture, les croisements entre especes voisines 
sont frequents. En botanique, les hybrides peuvent aussi recevoir une epithete; 
par contre, les horticulteurs repugnent a cette utilisation. Les hybrides pro
venant uniquement de manipulation humaine ne peuvent d'ailleurs plus 
recevoir d'appellation hybridogene, ce qui conduit a deux types de deno
mination [Art. 16.4]. L'exemple repris dans le code est edifiant sur ce sujet. 
Hypericum xinodorum existe dans la nature: ii est done designe par un bin6me 
latin; par contre, cet autre hybride qui n'existe pas dans la nature doit s'ecrire 
Hypericum 'Moserianum' et non Hypericum xmoserianum, qui est pourtant 
l'appellation initiate. 11 n'est pas precise ce qu'il faut envisager si un hybride 
horticole devient avec le temps un vegetal subspontane s'echappant du cadre 
strict d'un jardin. 

Dans le code de la nomenclature des plantes sauvages, un nom ne peut etre 
prioritaire que dans son rang; ce n'est plus le cas dans le nouveau code des 
plantes cultivees [Art. 17 .3]. Ainsi jusqu'au 31 decembre 1995, le nom correct 
du cerisier myrobolan a feuillage pourpre etait Prunus cerasifera EHRHART cv. 
Atropurpurea, car il s'agit la du premier nom utilise pour ce rang taxonomique. 
Maintenant, il devient Prunus cerasifera 'Pissardii', car le meme taxon avait ete 
decrit precedemment, et a tort, sous le rang specifique comme Prunus pissardii 
CARRIERE. Cette «plaisanterie» conduit a de facheuses confusions. Ainsi, la 
variation genetique spontanee de !'if d'Europe, appelee communement if d'Ir
lande, doit etre citee par les botanistes Taxus baccata L. var. stricta LAWSON, 

mais si les horticulteurs refusent de reconna\'tre cet if comme naturel, le nom 
correct devient Taxus baccata 'Fastigiata' car ii a ete decrit au rang specifique 
un an avant l'autre nom de rang varietal. On risque done de se trouver de plus 
en plus avec un double systeme [Art. 16.2], conduisant a la confusion. 
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Un nom de cultivar n'est valable que s'il est homologue par un organisme 
designe a cet effet [Art. 22.2]. Les institutions autorisees pour l'enregistrement 
ne sont pas les memes pour toutes les families vegetates [Appendice III]. Le 
nom est conserve meme s'il change de genre ou d'espece [Art. 17.4]. Depuis le 
1 er janvier 1996, ce nom ne peut plus depasser dix syllabes, ni trente lettres 
[Art. 17.10)]; en outre, ii ne peut trop ressembler a une appellation anterieure, y 
compris chez des especes voisines [Art. 17.12]. 11 y a  des regles precises a 
respecter pour choisir les noms; notamment des mots comme «variety» ou 
«new» [ Art. 17 .11], des noms de genres preexistants [ Art. 17 .13] ou se referant 
a des aspects morphologiques ne peuvent plus etre utilises [Art. 17 .15]). 
Exemples: Hypericum 'Rollawane Variety', Crataegus 'New Double Scarlet', 
Populus 'Eucalyptus'. 

Les hybrides de greffe, c'est-a-dire les chimeres, re�oivent une indication 
distincte sous forme du signe d'addition ( +) a la place du signe de 
multiplication (x) [Art. 20]. Les bonsa'is et Jes autres ports provoques par des 
methodes de culture ne sont pas des cultivars [Art. 2.21]. 

Enfin, ii est amusant de signaler que si la publication de depart pour la nomen
clature botanique est le Species Plantarum de LINNE publie en 1753, l'ouvrage 
de depart pour Jes plantes cultivees est le Gardener's Dictionary de Philipp 
MILLER, publie en 1752 [Art. 13.1]. 

La nomenclature des animaux (P. DESSART) 

Le Code international de Nomenclature zoologique presente a la fois de gran
des ressemblances avec le Code international de la Nomenclature botanique (ii 
est binorninal) et d'importantes differences. 

Une des premieres est le domaine couvert [Art. l(a)]: ii ne porte que sur le 
groupe-famille (superfamille, famille, sous-famille, tribu, sous-tribu), le grou
pe-genre (genre et sous-genre) et le groupe-espece (espece et sous-espece). Les 
Phylums, Classes, Ordres, varietes, formes, races ... , ne sont pas traites et Jes 
terminaisons de ceux-ci ne sont pas imposees (exemples dans les ordres 
d'insectes: Thysanoures, Thysanopteres, Collemboles, Odonates, Mallopha
ges ... ). Les noms du groupe-famille sont tires d'un genre-type [Art. 29 et 
Titre XIV]: terminaison -idae (ides) pour Jes families, -inae (-ines) pour les 
sous-families (on notera que ces terminaisons concernent d'autres taxons chez 
les vegetaux !), mais pour les autres taxons du groupe, Jes terminaisons ne sont 
pas obligatoires, mais recommandees [Recommandation 29A]: pour les 
superfamilles: -oidea (-o'ides), pour Jes tribus: -ini (-iniens); rien n'est prevu 
pour !es sous-tribus. 

Depuis que Jes recentes editions du Code ne couvrent plus Jes varietes, races, 
formes, etc., certains acharnes de ces subdivisions Jes decrivent abusivement 
comme sous-especes ... A noter toutefois que sous certaines conditions, Jes 
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taxons infrasubspecifiques (variete, forme, etc.) decrits avant 1961, peuvent 
etre assimiles a des sous-especes et done geres par le Code. 

Une autre difference est le point de depart de la nomenclature zoologique 
[Art. 3]; ii est unique: le 1 er janvier 1758, jour fictif de l'annee de parution de la 
1Qeme edition du Systema Naturae de LINNE; tous Jes animaux decrits cette 
annee-la sont supposes posterieurs aux ecrits de LINNE; pour Jes araignees, on 
admet aussi la meme date pour un ouvrage publie par CLERCK en 1757 (Aranei 
Svecici) et on donne la priorite aux noms de CLERCK sur ceux de LINNE. 

Memes Jes concepts fondamentaux peuvent porter des noms differents d'un 
Code a l'autre. Par exemple: 

Plante: le bouton d'or: 

Ranunculus acris = nom specifique 

Ranunculus = nom generique 

acris = epithete specifique 

Animal: le moineau: 

Passer domesticus = nom scientifique 

Passer= nom generique 

domesticus = nom specifique 

Remarquez que «nom specifique» a des significations differentes selon les 
Codes. Notez aussi qu'en botanique, l'epithete specifique est parfois un subs
tantif en apposition ou au genitif, et qu'en zoologie le nom specifique est plus 
souvent un adjectif qu'un substantif ! Bien que cela ne soit ni general ni obliga
toire, pour les botanistes, le pluriel de taxon est taxa, tandis que la majorite des 
zoologistes preferent taxons (malgre ce qu'en dit le Code a !'article 1 er !). 

La creation d'un nouveau taxon requiert actuellement [Art. 13] une description 
OU une reference a un tel enonce ancien; avant 1931 [Art. 12], a defaut de 
description, une «indication» suffisait (par exemple, un genre pouvait etre 
valide par !'inclusion d'une espece deja decrite); la langue de la description est 
libre, seuls Jes taxons doivent etre en latin; on peut employer toutes Jes lettres 
de !'alphabet dit latin, y compris !es lettres rares ou inexistantes au temps des 
Romains: j, k, wet y. Les noms du groupe-genre et du groupe-famille prennent 
toujours l'initiale majuscule, les noms du groupe-espece, toujours l'initiale 
minuscule [Art. 28] (iadis on mettait une majuscule a ces noms lorsqu'ils 
derivaient d'un nom propre; divers exemples plus bas). 

Comme les botanistes, Jes zoologistes n'acceptent ni les synonymes, ni Jes 
homonymes; une seule lettre de difference [Art. 55(c); 56(b); 57(f)] (3) 
empeche l'homonymie ( Culex LINNE, 1758: moustique; Pulex LINNE, 1758: puce; 
Palex BURR, 1910: forficule); parmi divers noms en concurrence, celui qui doit 
etre conserve est determine par !'application de la Loi de la Priorite [Art. 23]; 
mais en zoologie, elle est absolue et joue a tous Jes niveaux [Art. 23C] (en 
botanique, pour les epithetes specifiques, elle ne joue qu'entre noms de meme 
rang hierarchique, et a l'interieur d'un genre). Apres l'avoir bannie comme Jes 

(3) Dans le groupe-famille, on ne tient compte que du radical: on ne peut admettre comme
distinctes la famille de Mollusques Cassididae (de Cassis) et la sous-famille de Coleopteres
Cassidinae (de Cassida). «Bleu» peut s'ecrire ceruleus, caeruleus ou coeruleus dans des
genres differents, mais ces noms seraient homonymes dans un meme genre ..
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botanistes le font encore, les zoologistes acceptent (et l'imposent quand elle 
apparait) la tautonymie [Art. 18]. Par exemple, le poisson-torpille, decrit a
l'origine comrne Raja torpedo LINNE, 1758, a ete transfere dans le genre Torpedo 
H0UTTUYN, 1764, ou, pour eviter la tautonymie, RAFINESQUE le rebaptisa en 
1810:Torpedo ocellata. Depuis , on en est revenu au nom specifique le plus 
ancien: Torpedo torpedo (LINNE, 1758), ainsi cite pour la premiere fois par 
FRASER-BRUNNER en 1949. 

L'existence d'une sous-espece de papillon Lycaena argus nevadensis OBERTH0R, 
1910, rend invalide (par homonymie) une espece decrite plus tardivement sous 
le nom de Lycaena nevadensis ZULLICH, 1928, qui a du etre rebaptisee (trans
feree, elle s'appelle actuellement: Agriades zullichi HEMMING, 1933): ii y a  done 
homonymie dans le genre Lycaena entre un nom d'espece et un nom de 
sous-espece d'une autre espece. D'autre part, le trinome Aporia hippia transiens 
ALPHERAKY, 1897, ne permet pas l'emploi du meme nom subspecifique dans une 
autre espece du meme genre: Aporia crataegi transiens LEMPKE, 1953, par 
exemple, doit etre modifie dans sa troisieme partie (4). On pourrait resumer en 
disant qu'un nom du groupe-espece ne peut apparaitre qu'une seule fois dans un 
meme genre, quel que soit son rang (espece ou sous-espece et Jes varietes 
anterieures a 1961). 

En zoologie, Jes animaux hybrides ne peuvent pas porter un nom scientifique 
[Art. l(b)(3)]; on recourt a des formules. Pour le mulet (et la mule), on aurait 
(parmi di verses variantes): Equus asinus L. cJ x caballus L. 9 et pour le bardot 
(male et femelle): Equus caballus L. cJ x asinus L. 9. 

Les especes et Jes sous-especes sont rattachees a un exemplaire porte-nom 
[Titre XVI] soigneusement conserve: l'holotype; d'autres exemplaires peuvent 
s'ajouter (au depart), constituant une serie typique: Jes paratypes (ce terme a 
une autre signification pour les botanistes qui parlent ici d'isotypes ... ); jadis, le 
type de sexe oppose a celui de l'holotype etait appele l'allotype; actuellement le 
mot est encore fort utilise par les zoologistes qui l'estiment pratique pour repe
rer cet exemplaire particulier, mais le Code en fait un «banal» paratype, sans 
toutefois en interdire !'usage [Recommmandation 72A]. 

Si une espece a ete decrite d'apres un seul exemplaire, il en est automa
tiquement l'holotype; si la serie originale comprenait plusieurs exemplaires et 
qu'un holotype n'a pas ete designe par !'auteur, tous les exemplaires sont des 
syntypes; le Code prevoit alors la designation, par un reviseur, d'un lectotype, 
et tous les autres syntypes (memes distribues et non examines par le reviseur) 
deviennent automatiquement des paralectotypes (autre difference d'avec la 
botanique); dans le cadre d'une revision importante, lorsque le materiel typique 
a ete perdu ou detruit, le reviseur peut reconstituer une nouvelle serie typique: 
neotype et neoparatypes; ce ne peut toutefois pas etre une banale routine 
museaire. 

(4) On peut citer ici une petite prescription du Cod� [Art. 57(g)] qui doit etre d'application
rare: lorsqu'il y a une telle homonymie de noms specifique et infraspecifique publies a la
meme date, la «priorite» est accordee d'office au nom specifique ( «Primaute de l'espece sur
la sous-espece» ).
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Pour chaque genre [Titre XV], doit etre designee une espece-type (c'est le 
«concept abstrait» espece, pas un «exemplaire materiel» particulier), soit par 
l'auteur au moment de la creation du genre, soit par un reviseur en cas de 
carence: l'espece-type ne peut etre elue que parmi les especes incluses des l'ori
gine dans le genre considere. Actuellement, cette designation est obligatoire a
la creation d'un genre nouveau (s'il n'est constitue que d'une espece, celle-ci est 
evidemment automatiquement l'espece-type - par monotypie, dit-on). Quand 
une espece comporte plusieurs sous-especes, la sous-espece contenant 
l'holotype de l'espece doit porter obligatoirement le meme nom (sous-espece 
nominative) [Art. 47(a)]; par exemple Apis mellifera mellifera LINNE, 1758, et 
Apis mellifera scutellata LEPELETIER, 1836 (on notera que LINNE est repute 
l'auteur d'un trinome qu'il n'a pas forge). 

Chaque famille (comme chaque sous-famille) [Titre XIV] est aussi rattachee a
une genre-type, d'ou elle tire obligatoirement son nom. Des noms de genres 
differents mais voisins (ou carrement homonymes) ont pu engendrer des noms 
de familles identiques, homonymes. Par exemple: les Meropides (ou Mero
pidae), ayant pour type le genre d'oiseaux Merops LINNE, 1758, et les Meropides, 
fondes sur les mouches-scorpions Me rope NEWMAN, 1839. Dans de tels cas, c'est 
la Commission internationale de Nomenclature zoologique [Titre XVII] qui doit 
trancher; elle a le droit de decider s'il faut fonder le nouveau nom sur le premier 
synonyme eventuel du genre-type, ou s'il faut modifier le radical de ce genre. 
Dans l'exemple precite, elle a decide que le radical de Merope serait non plus 
Merop- (d'apres une regle grammaticale classique), mais bien Merope-: depuis 
lors, la famille de mecopteres s'appelle les Meropeides OU Meropeidae. Cette 
commission intervient aussi pour donner eventuellement la preference a un 
nom tres connu ou fort employe lorsqu'il apparait qu'il devrait tomber en 
synonymie avec un nom ancien meconnu et semer le trouble parmi les non
specialistes de la systematique (par exemple dans la lutte biologique, 
!'agriculture, la medecine ... ). 

Comme en botanique, les noms taxonomiques sont latins, latinises ou consi
deres comme tels [Art. 11]; l'ours polaire: Ursus arctos LINNE, 1758, est 
compose du nom latin et du nom grec de !'animal (5); Pfrille JORDAN, 1924, traite 
comme un nom latin feminin est, lettre pour lettre, le nom allemand du poisson 
qu'en frarn;ais nous nommons «vairon»; dans Ceratopogon boomerangus 
BORKENT & GROGAN, 1995 (Dipteres), le nom specifique est un mot latin derive 
d'un mot anglais (boomerang), lui-meme tire d'un dialecte australien (wo-mur
rang)(6); Gythemon CASEY, 1952, un mollusque fossile, en depit de son allure 
grecque, n'est qu'une combinaison arbitraire de lettres, sans aucune significa
tion; les anagrammes sont done aussi autorisees: Artheneis, Niesthrea, Resthe
nia, Serenthia, Serinetha, Sethenira, Sirthenea, Sthienera et Theraneis sont 
tous des anagrammes de Theresina, creees par SPINOLA en 1837. 

On ne peut corriger («emender») des noms que dans des cas tres particuliers et 
rares tels, par exemple, que les signes diacritiques prohibes, des erreurs 

(5) C'est un «tautonyme virtue!» [Recomm. 69B]; dans Jes cas analogues, le Code botanique 
parle de «pleonasmes», en recommandant de les eviter. 
(6) II fait allusion a la forme des gonostyles des genitalia males.
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typographiques manifestes et prouvees (sans recours a des textes etrangers a la 
publication !) (7) ou des accords grammaticaux errones (saxicolus n'existe pas: 
au masculin, c'est aussi saxicola; une espece duponti expressement dediee a
Madame DUPONT doit etre emendee en dupontae); mais pas les noms mal 
forges [Art. 32(c)(ii)] a partir du latin (telle la mouche Anthrax hetrusca 
FABRICIUS, 1794, avec un h de trop, ou la psylle Trioza erytreae (DEL GUERCIO, 
1918), avec un h trop peu ... ) ou du grec (!'axolotl: Ambystoma TSCHUDI, 1838, qui 
voulait signifier «a bouche etroite», ne pouvait etre emende en Amblystoma par 
AGASSIZ en 1846); les noms dont le sens est errone (Carabus hispanus n'existe 
pas en Espagne) ne peuvent etre modifies [Art. 18), pas plus que ceux dont la 
voyelle de liaison est incorrecte [contrairement aux botanistes: cf. persicaefolia 
emende en persicifolia]. 

Les noms d'especes (et sous-entendu de genres) doivent comporter au moins 
2 lettres [Art. 11 (h)i] et les seconds doivent etre au nominatif singulier 
[Art. l l(g)]; exemples: la io THOMAS, 1912 (une chauve-souris) et Parastratio
sphecomyia stratiosphecomyioides BRUNETTI, 1923 (un diptere). 

Les noms d'especes [Art. ll(h)(i)(l)-(4)) sont soit des substantifs en apposition 
(Dynastes hercules), des adjectifs (Musca domestica) ou des participes (pre
sents ou passes) ( Conostigmus artideterens; Gekko verticillatus) au nominatif 
singulier accordes en genre grammatical a celui du genre taxonomique, ou 
enfin des substantifs (noms communs ou noms propres), plus rarement des 
adjectifs, au genitif singulier ou pluriel (Dendrocerus nandobini - dedie a
Nando BIN, Systole nikolskayae - a madame M. N. NIKOLSKA YA, Lagynodes 
peckorum a Mr et Mrs PECK; Leptoteleia annarum a Mrs Anna SUK, Mrs Anna 
JUST et Miss Anna JUST Jr; Forcipomyia basendjiorum - aux ouvriers agricoles 
du Zai:re; Ceraphron fuliginosi, hymenoptere capture dans une fourmiliere de 
Lasius fuliginosus; Dendrocerus syrphidarum, parasite de pupes de Syrphides; 
Macrocheles muscaedomesticae (SCOPOLI, 1772) est un acarien phoretique, qui 
se fait vehiculer par la mouche commune, Musca domestica LINNE, 1758, tandis 
que Dasineura ericaescopariae (DUFOUR, 1837) forme des galles sur la bruyere a
balai: Erica scoparia LINNE 1753). 

Tous les noms taxonomiques composes doivent s'ecrire sans trait d'union 
(Polbourdouxia dedie a Pol BOURDOUX; Macromia regisalberti: dedie au Roi 
Albert 1er), sauf les noms specifiques combines avec une lettre latine (Vanessa 
c-album) [Art. 31(d)(iii)] (comparez le phasme epineux Acanthoderus
nolimetangere HAAN, 1842 avec la balsaminacee Impatiens noli-tangere LINNE
1753); tous Jes signes diacritiques sont supprimes (apostrophes, accents,
cedilles, tildes, umlaut) [Art. 27): Fran<;oisiana LEPESME & BREUNIG, 1955
(Coleopteres) doit s'ecrire maintenant Francoisiana (dedie a mademoiselle

(7) K IEFFER (1907) a decrit un Ceraphron aviger (porteur d'oiseaux!) dans une note ou tous
!es autres noms specifiques commen�aient par une majuscule: on peut done deduire, de
!'examen du texte lui-meme, qu'il manquait au moins une lettre et accepter son emendation
ulterieure (tacite) en Ceraphron claviger (porteur de massues - antennaires). Un auteur peut
se corriger s'il le fait dans la meme note, par exemple dans une liste finale d'errata: mais pas
si !'article parait en plusieurs parties et que Jes errata sont posterieurs aux erreurs; quand
ASHMEAD ecrit par trois foisfummipennis, en 1894, ii s'agit d'une erreur de sa part, pas
d'une erreur typographique mais on n'accepte pas son erratum enfumipennis paru en 1896.
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Franc;:oise LEPESME) et Dermoxanthus Maynei BURGEON, 1941 (Coleopteres), 
Dermoxanthus maynei BURGEON, 1941 (dedie a M. Raymond MAYNE). Les «a», 
«¢» et «ii»deja publies sont modifies en «a», «o» et «n» mais on conseille pour 
Jes nouveaux noms d'ecrire «ao», «oe» et «gn». Les nombres (arabes ou 
romains) et Iettres grecques doivent s'ecrire en toutes lettres [Art. 3l(d)(ii)]: 
Lasia 24-notata (L INNE, 1758) se transforme en Lasia vigintiquattuornotata et 
Scalia viii-maculata SAY , 1823, s'est mue en Trielis octomaculata (SAY, 1923); 
<<JJ-notata» doit s'ecrire «betanotata»; mais « ?-album», non epelable, n'est pas 
admissible, ni adaptable [Art. l l(h)(iv)]. 

Le Code prevoit aussi toute une serie de criteres a remplir pour qu'un texte soit 
valablement publie [Titre III] - nous ne Jes passerons pas en revue - et preconise 
la fac;on de citer Jes auteurs [Art. 51]. Quand une espece est transferee d'un 
genre a un autre, !'auteur s'ecrit entre parentheses (!'auteur du transfert n'est que 
rarement cite derriere, hors parentheses [Recomm. 51 C], car la priorite est 
absolue et ne joue pas, comme en botanique, qu'a l'interieur du genre de 
transfert). Quelques exemples: 

- Lygocerus rectangularis KIEFFER, 1907: espece decrite sous ce nom a sa
creation.

- Platypus parallelus (FABRICIUS, 1801): l'espece, en 1801, n'a pas ete decrite
dans le genre Platypus.

- Si l'espece Ceraphron sulcatus JuRINE, 1807, passe au genre Calliceras
(feminin), elle s'y nomme Calliceras sulcata (JURINE, 1807), mais Ceraphron
bruchi donne Calliceras bruchi (car bruchi est le genitif du nom de BRUCH a
qui l'espece etait dediee); et si l'espece Calliceras dictynna passe a Apha
nogmus, elle doit s'y nommer Aphanogmus dictynna, car le nom specifique est
un surnom de la nymphe Diane et c'est un substantif en apposition au
nominatif, invariable. Sciaena jaculatrix (le celebre poisson-archer) ne pouvait
pas donner, pour la meme raison, Toxotes jaculator, mais Toxotes jaculatrix
(de meme qu'une espece appelee <1rater>> ne pourrait, transferee dans un genre
grammaticalement feminin, devenir «sororn !)

- Taenia serrata ROLL, 1852 (non GbzE, 1782): cette formule mentionne un nom
specifique utile a la discussion mais precise qu'il s'agit d'un homonyme (deja
rebaptise ou a rebaptiser: nomen novum) d'une autre espece, prioritaire, que
GOZE avait decrite sous ce meme nom des 1782.

- Dasyurus laniarius OWEN in MITCHELL, 1933 (8), signifie que la description de
cette martre marsupiale est due et formellement attribuee au specialiste OWEN,
mais qu'elle a paru dans un travail signe uniquement par MITCHELL (qui a
reproduit mot a mot un texte redige et communique par OWEN, en precisant
cette origine).

- Dendrocerus sylviae DESSART in DESSART & CANCEMI, 1986, signifie que dans
cet article, majoritairement ecrit en collaboration, la description de cette espece
n'est due qu'a un des deux co-auteurs.

(8) A la rigueur, on peut aussi formuler le nom complet Dasyurus laniarius OWEN, 1933, in 

MITCHELL.
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- Un microhymenoptere a ete cite comme Megaphragma ghesquierei
NOWICKY in GHESQUIERE; en fait ii faut: Megaphragma ghesquierei GHESQUIERE
& NOWICKI in GHESQUIERE, 1939; si GHESQUIERE a signe seul !'article ou parut la 
description de cette espece, ii y dit explicitement que celle-ci est un melange de 
caracteres observes et communiques par NOWICKI, qui entendait lui dedier la 
bestiole, et de details supplementaires, de son cru. 

- Astata costae COSTA, 1867: COSTA ne s'est pas autodedicace l'espece; il !'a
publiee sous le nom «Astata Costae, P1cc. in Litt.», d'apres un exemplaire re�u
de son ami PICCIONI, qui avait estime l'espece nouvelle et l'avait deja ainsi
etiquetee; mais comme COSTA (tout heureux de la dedicace) est entierement
responsable de cette premiere description, il en est involontairement et de
bonne foi !'unique auteur; le bin6me ne peut meme pas etre suivi, par exemple,
de «PICCIONI in COSTA» (Les botanistes diraient: COSTA ex PICCIONI).

- Eumegaspilus ASHMEAD, 1888, non 1893: ASHMEAD a donne deux definitions
totalement differentes associees au meme nom Eumegaspilus: les deux noms
sont des genres homonymes, la definition de 1893 a du etre associee a un autre
nom generique, nouveau - a savoir Conostigmoides DODD, 1914.

- Certaines donnees qui n'ont pu etre connues que par des sources exterieures
a la publication devraient [Recomm. 22A] etre placees entre crochets. 11 peut
s'agir, le plus souvent, de la date exacte de la publication; tels sont de
nombreux genres et especes de papillons dus a HUBNER; ainsi Trichoplusia ni
(H0BNER, [1803]); dans Pthirus [LEACH], [1815] (le morpion), c'est en outre le cas
de !'auteur.

11 faut bien avouer que beaucoup d'auteurs ignorent ou negligent les regles 
concemant les parentheses, et a plus forte raison, Jes crochets. Un texte ou une 
liste ou aucun nom d'auteur n'apparait entre parentheses (surtout s'il y a des 
especes linneennes) ou bien ou tous sont entre parentheses pourraient even
tuellement etre corrects, mais ils doivent eveiller la mefiance car ils ont 
probablement ete rediges par un zoologiste negligent OU ignare ... 

Le Code botanique interdit l'emploi de noms d'organes comme noms de genres; 
rien de tel en zoologie, ou !'on a des noms d'organes animaux ( Oculus LESKE, 
1778 (Echinodermes): reil; Thorax SAUSSURE, 1862 (Orthopteres), et bien d'au
tres) et, pourquoi pas, vegetaux (Capsula SCHUMACKER, 1817 (Mollusques); 
Calix ROUAULT, 1851 (Echinodermes); Cotyledon BRADLEY, 1922 (Hymenop
teres), etc.) 

Comme on le voit, dans !'ensemble, le Code zoologique est d'application plus 
simple que le Code botanique, car ii souffre moins d'exceptions; et pourtant, 
recemment, on a tente de le simplifier. .. en decretant la suppression de !'accord 
grammatical des deux parties des bin6mes ou l'emploi du feminin pour tous Jes 
noms specifiques, quel que soit le genre grammatical du genre taxonomique !. .. 
Ainsi le moineau commun, decrit a l'origine comme Fringilla domestica LINNE, 
1758, et qu'on appelle actuellement Passer domesticus (LINNE, 1758), devrait 
s'appeler Passer domestica (LINNE, 1758). Cette.revolution, ce nivellement par le 
bas n'a pas reuni suffisamment de voix lors du dernier congres de zoologie. 
Ouf! 
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Aper-;u sur le Code de Nomenclature des Bacteries (P. DESSART) 

C'est des 1930, au Jer Congres international de Microbiologie, tenu a Paris, qu'il 
fut question d'edicter un Code de Nomenclature special pour les Bacteries; les 
deux congres suivants s'occuperent du «brouillon» concocte par le comite ad 
hoc et le 4eme, tenu a Copenhague, en 194 7, approuva la teneur du texte peau
fine, qui fut publie l'annee suivante en anglais, avec des versions diverses non 
officielles. Depuis, comme pour tous les Codes, chaque Congres y a apporte 
des retouches. La demiere mouture du Code international de Nomenclature des 
Bacteries remonte a 1990 et fut publiee en 1992 (mais le Comite international 
de Bateriologie systematique, reuni en session pleniere, lui a deja apporte des 
modifications ... ) Ce Code est en grande partie calque sur le Code de Botanique, 
en en supprimant tout texte inapplicable aux Bacteries, en prenant les exemples 
parmi celles-ci et en simplifiant diverses formulations des Lois du Code botani
que; il decrit aussi Jes criteres de validite des publications et des taxons (sur 
lesquels nous ne nous etendrons pas) et !'application de la Loi de la Priorite. 

Mais, ce qui est plus interessant, c'est que depuis le }er janvier 1980, de 
nouvelles dispositions tres originales sont venues s'ajouter pour definir cette 
derniere, grace des listes regulierement mises a jour. Les noms qui n'y sont pas 
inclus perdent (au moins temporairement) tout statut nomenclatural. Depuis 
cette date, les nouveaux noms ou Jes nouvelles combinaisons de noms ne 
peuvent etre valides que par leur publication dans une seule revue: I'Inter
national Journal of systematic Bacteriology, soit dans un article original, soit 
dans une des Listes approuvees des Noms de Bacteries; la revue publie aussi 
des Listes de Validation qui reprennent, et des !ors valident, des noms anciens, 
publies anterieurement en dehors de la dite revue. 

Les noms de taxa non - ou non encore - valides ne peuvent plus etre utilises ou, 
alors, ils doivent etre cites entre guillemets (par exemple «Bacillus mesen
tericus» ). 

A l'heure ou j'ecris - mais on est vite depasse par Jes evenements en la ma
tiere -, Jes Listes approuvees comportent 124 noms de taxa superieurs et un peu 
plus de 2200 noms de genres et d'especes; quant aux 63 Listes de Validation 
parues ace jour ( derniere revision en octobre 1997), ell es ont valide 739 genres 
et 3992 especes de bacteries. Devant des chiffres aussi faibles, en comparaison 
des donnees en botanique et en zoologie (9), on comprend que dans le domaine 
de la systematique bacteriologique, on puisse se contenter d'une seule revue 
centralisatrice. 

Toutes ces demarches nomenclaturales sont egalement disponibles dans divers 
fichiers de Bases de Donnees ou ASCII, qui sont regulierement mis a jour par la 
Deutsche Sammlung von Mikroorganism und Zellkulturen GmbH (10); par 

(9) Le dernier supplement du Nomenclator zoologicus, paru en 1993, couvre un peu plus
qu'une decennie: 1966 a 1977; la moyenne des nouveaux noms de genres sur 10 pages prises
au hasard s'eleve a 50,5; comme le volume comprend 620 pages, cela donne approximative
ment 31.310 nouveaux taxons generiques sur 11 ans, soit 2846 genres nouveaux par an ou
un peu moins de 8 genres nouveaux par jour en moyenne pour le Regne animal...
( 10) E-mail: http:/www.gbf.braunschweig.de/DSMZ/bactnom/genera l .htm et: /genera2.htm.
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exemple «Bacterial nomenclature up-to-date», «Supplem.dos», «Names.dos»; 
ou sur des sites frarn;ais (mais en anglais): «List of bacterial names with 
standing in nomenclature», auteur: Prof. J.-P. EUZEBY, Ecole nationale Vete
rinaire de Toulouse (11 ). 

Le BioCode (P. DESSART) 

Apres lecture des 4 chapitres qui precedent, le lecteur retirera sans doute 
!'impression que tout cela est bien complique pour le profane; qu'il se rassure: 
ce l'est aussi pour les professionnels ! ... En particulier, les divergences soit dans 
les regles, soit dans les terminologies adoptees par les divers Codes, les mettent 
souvent dans l'embarras lorsqu'ils ont a traiter accessoirement d'un autre 
«Regne» que celui de leur specialite. Or, a l'origine, les principes nomen
claturaux enumeres par C. LINNE s'appliquaient autant aux plantes qu'aux 
animaux. Ce n'est que la multiplicite des especes decouvertes et a decrire qui a 
pousse a la specialisation des uns vers la botanique, des autres vers la zoologie 
et, fatalement, les deux disciplines, traitees chacune par leur specialistes, sont 
devenues tellement independantes qu'elles ont evolue, quant aux regles qui 
regissaient leur nomenclature, de fayon non coordonnee et tres bient6t 
divergente. 

Or, actuellement, le mouvement inverse se dessine: bon nombre de biologistes 
seraient favorables a la reunification des regles nomenclaturales en un code 
biologique unique, commun a tous les etres organises ( et eventuellement aux 
virus). Un comite international de sommites des diverses disciplines a ete 
institue et s'est mis au travail: il a publie, en aofit 1996, un «brouillon» de code 
unique, auquel a ete donne le nom de «Draft BioCode», destine, apres 
approbation (et sans doute divers amendements) a etre promulgue. Il devra 
d'ailleurs etre complete car ii ne comprend aucun exemple concret, ni les 
immanguables recommandations, notes ou annexes, auxquelles ii fait deja 
allusion. 

Un des points les plus positifs de ce BioCode serait !'utilisation d'une termi
nologie unique, commune, la ou Jes divers Codes divergent U'ai cite plus haut 
quelques exemples), generalement par !'extension a toutes les disciplines du 
terme le plus frequemment utilise ou le plus explicite (par exemple: «prece
dence» plut6t que «priority», «homotypic/heterotypic synonyms» plut6t que 
«objective/subjective synonyms» et «nomenclatural/taxonomic synonyms»). 

Qu'on ne se fasse pas d'illusions: beaucoup de regles particulieres et divergeant 
d'un code a l'autre ont ete conservees, de sorte que les changements seront 
moins radicaux qu'on pourrait l'imaginer (par exemple, un genre de plantes 
actuelles restera «prioritaire» sur un genre synonyme plus ancien de plantes 
fossiles, et cela continuera a ne pas etre le cas pour des animaux). En outre, 

(11) E-mail: ftp://ftp.cict.fr/pub/bacterio et: http://www-sv.cict.fr/bacterio.
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bien des dispositions ne seront applicables qu'a partir d'une date future, ce qui 
respectera d'anciennes dispositions. 

Le principe de l'enregistrement des noms, projete pour les plantes sauvages et 
deja d'application pour les plantes cultivees et Jes bacteries, comme on vient de 
le voir, serait generalise. L'homonymie entre Jes divers regnes sera retablie 
pour Jes nouveaux noms - mais pas pour Jes genres de plantes et d'animaux 
portant un meme nom avant la date de depart du BioCode. Des noms assez 
voisins de noms plus anciens avec lesquels ils pourraient preter a confusion 
risquent d'etre rejetes (comme c'est deja le cas en botanique, alors qu'une lettre 
de difference, meme muette, previent l'homonymie en zoologie). Les regles 
d'accord grammatical du latin classique seraient maintenues, leur suppression 
recemment proposee par certains zoologistes ayant souleve un tolle chez 
nombre de leurs collegues. Mais les taxons definis par une description ou au 
moins par une diagnose en latin ou en anglais (comme c'est actuellement le cas, 
en botanique, pour les plantes fossiles), solution a mi-chemin entre le code 
zoologique (n'importe quelle langue)(I2) et le code botanique (uniquement le 
latin, sauf pour les fossiles et les Algues). 

Notons que la date de depart proposee (mais a debattre ... ) est le 1 er janvier 2000 
et que les redacteurs du BioCode sont tombes dans l'erreur, classique a chaque 
fin de siecle chez bon nombre de personnes, de croire que les annees multiples 
de 100 marquent le debut du siecle suivant. Le 1 er jour du xx1eme siecle et du 
meme millenaire sera le Jer janvier 2001. L'annee 2000 (annee seculaire excep
tionnellement bissextile) a evidemment un caractere particulier en tant que 
chiffre «rond» mais apres le 1 er janvier 2000, le siecle et le millenaire compte
ront encore 365 autres jours. 
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CERCLE DE MYCOLOGIE DE BRUXELLES 

Vice-President: P. MOENS; Tresorier: C. PIQUEUR 
lnventaire f/.oristique: D. GHYSELINCK 

Le CERCLE DE MYCOLOGIE DE BRUXELLES, fonde le 24 octobre 1946, est une section des 
Naturalistes beiges. Son but est d'etablir des contacts frequents entre Jes mycologues du 
Brabant et d'unir leurs efforts afin d'etendre le plus possible !es progres de la mycologie. Les 
activites du Cercle comprennent des reunions de determination et de discussion, des cause• 
ries, des excursions et !'organisation d'une exposition annuelle de champignons. 

Les membres des Naturalistes beiges desireux de participer aux activites du Cercle de 
Mycologie de Bruxelles peuvent s'informer aupres de Mme D. THUMAS, chargee des relations 
publiques (Tel.: 02-268 08 65). 

CERCLES DES NA TURALISTES 
ET JEUNES NATURALISTES DE BELGIQUE 

association sans but lucratif 

L'association CERCLES DES NATURALISTES ET JEUNES NATURALISTES DE BELGIQUE, 
creee en 1956, regroupe des jeunes et des adultes interesses par l'etude de la nature, sa 
conservation et la protection de l'environnement. 

Les Cercles organisent, dans toutes Jes regions de la partie francophone du Pays (24 sec
tions), de nombreuses activites tres diversifiees: conferences, cycles de cours - notarnment 
formation de guides-nature -, excursions d'initiation a l'ecologie et a la decouverte de la 
nature, voyage d'etude ... L'association est reconnue comme organisation d'education 
permanente. 

Les Cercles publient un bulletin trimestriel, L'Erable, qui donne le compte rendu et le 
programme des activites des sections ainsi que des articles dans le domaine de l'histoire 
naturelle, de l'ecologie et de la conservation de la nature. En collaboration avec !'ENTENTE 
NATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA NATURE asbl, !'association intervient reguliere• 
ment en faveur de la defense de la nature et publie des brochures de vulgarisation scien· 
tifique (liste disponible sur simple demande au secretariat). 

Les Cercles disposent d'un Centre d'Etude de la Nature a Vierves-sur-Viroin (Centre 
Marie-Victorin) qui accueille des groupes scolaires, des naturalistes, des chercheurs ... et 
preside aux destinees du P¥c Nature! Viroin-Hermeton dont ils sont Les promoteurs avec la 
Faculte Agronornique de l'Etat a Gembloux. 

De plus, !'association gere plusieurs reserves naturelles en Wallonie et, en collaboration 
avec ARDENNE ET GAUME asbl, s'occupe de la gestion des reserves naturelles du sud de 
l'Entre-Sambre-et • Meuse. 

CERCLES DES NATURALISTES ET JEUNES NATURALISTES DE BELGIQUE asbl 
rue des Ecoles 21, B-5670 Vierves-sur-Viroin 

Tel.: 060-39 98 78 



LES NATURALISTES BELGES 
association sans but lucratif 

Rue Vautier 29 a B-1000 Bruxelles 

L'association LES NATURALISTES BELGES, fondee en 1916, invite a se regrouper tous !es 
Beiges interesses par l'etude et la protection de la Nature. 

Le but statutaire de !'association est d'assurer, en dehors de toute intrusion politique ou 
d'interets prives, l'etude, la diffusion et la vulgarisation des sciences de la nature, dans tous 
leurs domaines. L'association a egalement pour but la defense de la nature et prend Jes 
mesures utiles en la matiere. 

II suffit de s'interesser a la nature pour se joindre a !'association: Jes membres !es plus quali
fies s'efforcent de communiquer leurs connaissances en termes simples aux neophytes. 

Les membres r�oivent la revue Les Naturalistes beiges qui comprend des articles !es plus 
varies ecrits par des membres: l'etude des milieux naturels de nos regions et leur protection y 
sont privilegiees. Les quatre fascicules publies chaque annee foumissent de nombreux ren
seignements. Au fil des ans, !es membres se constituent ainsi une documentation precieuse, 
indispensable a tous !es protecteurs de la nature. Les articles traitant d'un meme theme sont 
regroupes en une publication vendue aux membres a des conditions interessantes. 

Une feuille de contact trimestrielle presente Jes activites de !'association: excursions, confe
rences, causeries, seances de determination, heures d'acces a la bibliotheque, etc. Ces activi
tes sont reservees aux membres et a leurs invites susceptibles d'adherer a !'association ou 
leur sont accessibles a un prix de faveur. 

La bibliotheque constitue un veritable centre d'information sur !es sciences de la nature ou 
Jes membres sont re<;:us et conseilles s'ils le desirent. 

Le secretariat et la bibliotheque sont heberges au Service educatif de l'Institut royal des 
Sciences naturelles de Belgique (IRSNB), rue Vautier 29 a 1000 Bruxelles. Ils sont accessi
bles tous Jes jours ouvrables ainsi qu'avant Jes activites de !'association. On peut s'y procurer 
Jes anciennes publications. 
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